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LES PRENOMS : HISTOIRE, SOCIOLOGIE, DROIT

I) LEGISLATION

En France, jusqu’au 19ème siècle, le choix des prénoms est très restreint car limité aux prénoms

acceptés par l’Eglise.

Malgré des évolutions, ce modèle général subsiste jusqu’au 20è siècle

En 1966, on élargit la liste des prénoms acceptables mais en cas de prénoms rares, les parents sont

obligés de demander une autorisation au substitut du procureur de la république.

En 1993, on procède à une modification importante. Il n’ya plus de noms a priori interdits (sauf une

liste restreinte) et on n’a plus à demander aune autorisation au procureur de la république. Cependant,

le procureur peut intervenir s’il estime qu’un prénom est susceptible de nuire à l’enfant. De fait, les

parents ont une beaucoup plus grande liberté de choix de prénoms.

II) MARQUEUR

Il faut indiquer tout de suite l’importance du prénom. Il s’agit d’un marqueur identitaire mais qui n’a

pas toujours existé en tant que tel. Au MA, un seul nom suffisait à désigner une personne puis on a fini

par rajouter un marquer particulier correspondant à un métier , un trait de caractère, une

particularité,… celui ci est devenu le nom et est resté le prénom.

Marqueur identitaire veut dire qu’on « identifie » la personne, par son appartenance à un groupe ou sa

distinction d’autres personnes. Le groupe peut être la famille ;=, la lignée, la classe sociale, mais aussi

l’appartenance à une région ou à un pays.

L’analyse de l’évolution des prénoms nous permet donc de comprendre comment se font les processus

d’identification des individus au cours de l’Histoire.

Au MA, l’identification est d’abord religieuse (on est chrétien) voire régionale et surtout familiale. On

prote facilement le prénom du parrain ou du père. On a ainsi des lignées de personnes portant le même

prénom. On voit ici que le prénom, même s’il est porté individuellement, permet d’abord de désigner

l’appartenance à un groupe : on ne portera pas un prénom non chrétien ou un prénom venant d’une

autre région mais on pet se distinguer en ayant un autre prénom que celui qui est porté dans la lignée.

Le stock de prénoms qu’on peut donner et donc très réduit.

Mais le groupe d’appartenance est aussi le groupe social. Ca peut être seigneur –serf au MA et au 19è

siècle ce sera la distinction entre des prénoms issus de la noblesse, des prénoms bourgeois, des

prénoms paysans, des prénoms populaires (au sens de catégories populaires comme els ouvriers).

Aux débuts du 20ème siècle on aura donc surtout des distinctions entre des prénoms régionaux (les

prénoms bretons ne seront pas portés ailleurs) et des prénoms relatifs à des classes sociales.

III)L’EVOLUTION MODERNE DES PRENOMS

Mais à mesure que la société se « libéralise » on va avoir des phénomènes de mode qui vont se

développer.

A) La diffusion verticale des prénoms

Même si on continue à avoir des prénoms typiquement bourgeois et d’autres typiquement populaires,

on commence à voir un emprunt des prénoms bourgeois (et valorisés) par le peuple (c’est une

classique descente du haut vers le bas de la hiérarchie sociale).



2

Mais cette tendance finit par s’effacer. Au 19è siècle, il fallait en moyenne 37 ans pour qu’un

« prénom mondain » masculin devienne populaire. Au cours du 20è siècle, cela s’est réduit à 20 ans

puis 17 ans puis 13 ans, marquant l’accélération de la mode des prénoms

B) Le choix du prénom : la tradition et la mode

Il faut d’abord signaler que le prénom est une forme de « consommation » qui n’a aucun coût

financier. En revanche il a une forte dimension symbolique

Le choix du prénom met alors bien en évidence le mécanisme qui est à la base des phénomènes de

mode, c'est-à-dire des adoptions soudaines et de relativement courte durée.
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A l’opposé des « prénoms à la mode », il existe des « prénoms classiques » qui ont toujours existé sans

être les plus portés ni être rejetés.

Exemple de Marie

C) Goûts et dégoûts des prénoms

En ces périodes de développement de l’individualité, on considère de moins en moins que l’enfant doit

être le représentant de sa lignée, de sa religion ou de sa région. On cherche à l’individualiser. Donc les

parents recherchent un prénom qui le distingue des autres enfants, donc plutôt original, mais il ne faut

pas qu’il soit trop original pour que l’enfant ne soit pas moqué ou rejeté. Les parents vont donc

chercher un prénom qui ne soit ni trop fréquent no trop rare de façon à ce que l’enfant se distingue des

autres sans être trop différent.

De fait, il y aura des prénoms qui seront rejetés à une certaine période de l’histoire soit parce

qu’ils ont une connotation négative (autrefois ça a été le cas de « Jules », Charlotte ; aujourd’hui c’est

toujours le cas d’Adolphe et Germaine) soit parce qu’il « fait vieux », en général parce qu’il est porté

par la génération des grands parents. Bien souvent, il faut attendre que la génération des grands parents

disparaisse pour qu’un prénom qui était rejet redevienne acceptable.

Un exemple de retour d’un prénom : Charlotte
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Qu’est ce qui rend un nom acceptable ?

C’est souvent sa sonorité et donc sa terminaison (on a des modes de prénoms en « a »ou en « ine »)

mais aussi sa racine. Ainsi « Julien » est devenu un des prénoms les plus donnés dans les années 70-80

et a rendu plus acceptable le prénom « Jules » qui était auparavant un prénom rejeté.

Exemple de mode : les terminaisons en « ie » et en

« ine »

Exemple de mode : les terminaisons en

« ette » et en « « a »

Exemple d’un retour miraculeux : Jules

Jules tiré par Julien
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D) L’originalité et la diversification des prénoms.

Donc dans une première longue période, la logique qui présidait à l’attribution du prénom était celle de

la ressemblance (avoir le même prénom que les autres) puis, à la fin du 20è siècle, ça va dans le sens

d’un balancement entre ressemblance et distinction, originalité et conformisme.

Depuis une trentaine d’années, on passe franchement du côté de l’originalité

La première cause de cela est le changement de législation en 1993 qui autorise un plus grand choix de

noms.

Mais cela ne suffit pas à expliquera cette diversification : les parents vont « piocher » dans un éventail

plus large de prénom, notamment de prénoms étrangers, permis par la mondialisation : cinéma,

tourisme,… on peut ainsi expliquer la vogue des Kevin.

Exemple de Kevin

Il faut aussi tenir compte de l’immigration qui a donné lieu à une diffusion bien particulière des

prénoms.

IV) LE CAS DES PRENOMS DONNES AUX ENFANTS D’IMMIGRES

Comment sont donnés les prénoms des enfants dans le cas des familles immigrées puisqu’elles sont

entre l’héritage culturel et les nomes dominantes en France.

Cela s’est fait de même manière mais selon des rythmes différents suivant els régions d’origine. Les

immigrés d’Italie, Espagne, Portugal arrivés avant les années 1980 ont abandonné les prénoms comme

Maria, José ou Antonio dès la première génération née en France. Pour les personnes arrivées du

Maghreb, de Turquie et d’Afrique sahélienne, il a fallu une génération de. Mais il ne faut pas tirer des

conclusions trop rapides de ces différences d’abandon : les prénoms latins des pays du sud de l’Europe

sont plus proches des prénoms français donc plus faciles à abandonner.

mais aujourd’hui seuls 23% des enfants de la troisième génération portent des prénoms arabo-

musulmans Cependant l’abandon se fait apr adoption de prénoms appartenant au bassin

méditerranéen, de prénoms « mixtes » qui ressemblent à d’autre prénoms (comme Sarah ou Inès ;

Rayan qui s’entend comme Ryan). La convergence entre les prénoms de la population majoritaire en

France et les prénoms des descendants d’immigrés ne se fait pas autour de prénoms typiquement «

français », mais de prénoms internationaux auxquels tous et toutes peuvent s’identifier.

Toutefois, on voit également la persistance ou al résurgence de prénoms traditionnels comme

Mohamed. On peut l’expliquer par le poids de la religion (les parents non croyants et non pratiquants

choisissent un prénom arabo-musulman dans seulement 7 % des cas, note l'étude de l'INED, contre 63

% pour les fidèles " à forte religiosité ») mais les sociologues font remarquer qu’on observe la même

chose si on regarde des familles catholiques pratiquantes (où le prénom Sixtine a le vent en poupe) qui

ne donnent pas tout à fait les mêmes prénoms que le reste de la population. Certains y voient une

revendication identitaire. Celle-ci pourrait être inquiétante si elle amène à une forme de
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« communautarisme » mais il faut remarquer que ce phénomène peut aussi s’observer pour les

minorités régionales (et la résurgence de prénoms traditionnels bretons par exemple).

V) CONCLUSION

Cela a pour conséquence d’accroitre fortement la diversité des prénoms

En 1945, il existait 2 000 prénoms; en 2017, on en recense plus de 13 000.
80 prénoms couvraient la moitié des naissances en 1986, il en faut plus de 100 en 1998 et plus de 200 en 2008.

Les prénoms dominants ne le sont plus autant qu’autrefois.

Jean : 1er prénom donné en 1950

Christophe : 1er prénom donné en 1970

Kevin : 1er prénom donné en 1990

Gabriel : 1er prénom donné en 2018
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Donner un prénom devient un choix de plus en plus individualisé et cela entraine une diversité

croissante des prénoms. Cette diversification est due à plusieurs facteurs :

+ Le besoin de distinction croissant des individus

+ Les évolutions législatives

+ L’ouverture croissante sur l’étranger par

++ Les moyens de communications (TV, cinéma,…)

++ Le tourisme

++ L’immigration

+ Cela favorise des mixages de prénoms

+ Cela favorise une invention sans précédent

+ Enfin cela complique le travail de l’enseignant lorsqu’il veut faire l’appel en classe.
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La majorité des graphiques est tirée du Site de l’Insee
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3532172

Sur ce site, vous pouvez trouver un classement des prénoms selon leur fréquence entre 1900 et 2019

Vous pouvez également visualiser l’évolution d’un prénom en particulier entre deux dates


